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MJC de la Fillière  
129, rue des Fleuries  
74570 THORENS-GLIERES 
 
 

Compte rendu de l’assemblée générale du 26 novembre 2009 
 
 

Membres du CA présents  Membres du CA excusés ou absents  
Membres élus : 
Sylvie PROSPERI, Véronique 
LONCHAMBON, Ghislaine RATEL 
Michelle FOURCOT, Béatrice PIPERS, 
Bruno TILLOY, Geneviève VARET, 
Marie-Christine SAGE, Christine 
BESSEAS, Anne SONNET, Françoise 
HERICHER, Séverine ARIOLI-BOUVET, 
Carole PEIROTTE, Erika CLAUSSE-
JANIN, Jean SOUSSEAU 
 
Membres de droit : 
Représentants des communes 
d’Aviernoz, Evires, Groisy, Les Ollières, 
Saint-Martin-Bellevue, Thorens-Glières 
et Villaz ; CCPF ; directeur de la MJC ; 
 
 

Membres élus : 
Géraldine DERON, Thérèse et Jean-
Paul DEMOLIS, Dominique MEUNIER, 
Emmanuelle HENRY 
 
Membres de droit :  
Conseiller général 
 
Membres associés : 
CAF de la Haute-Savoie, Karine Clerbout 
(représentante des salariés) 

 
 
Membres adhérents présents (y compris les membres du CA) 83 
Nombre de pouvoirs 16 
Nombre total de voix comptant pour le vote 99 
 
 
 

Déroulement de l’assemblée générale  
Rapport moral Véronique 

LONCHAMBON 
Adopté à l’unanimité 

Rapport financier Véronique 
LONCHAMBON 

Adopté à l’unanimité 

Rapport d’orientation Véronique 
LONCHAMBON 

Adopté à l’unanimité 

Budget prévisionnel Véronique 
LONCHAMBON 

Adopté à l’unanimité 

Rapport d’activités Christophe RAVIOT Adopté à l’unanimité 
Rapport de la commission Jeunes-ados-CTL Béatrice PIPERS 
Rapport de la commission culturelle Bruno TILLOY 
Rapport d’activité de la bibliothèque Bruno TILLOY 
Rapport de la commission communication Ghislaine RATEL 
Rapport de la commission SNECR Béatrice PIPERS 
Rapport de la commission forum des métiers Béatrice PIPERS 
Rapport de la commission projet associatif Christine BESSEAS 
Rapport de la commission les 
« ZOVERNIA » 

Françoise 
HERICHER 

Ces rapports ne font 
pas l’objet d’un vote 
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Transfert de l’affiliation de la MJC à la FFTT 
à la future association issue de sa section 
tennis de table 

Véronique 
LONCHAMBON 

Contre : 2 
Abstention : 35 
Pour : 62 

Renouvellement du conseil d’administration Véronique 
LONCHAMBON 

Adopté à l’unanimité 

Chaque rapport se trouve sur le site Internet de la  MJC « http://www.mjcfilliere.net », 
rubrique « Ma maison » 
 
 
 

Rapport moral  
Bilan : une saison mouvementée 
Les + :– les activités ont bien fonctionné – mise en place de stages – remplacement 
productif de l’animatrice « Jeunes » – mise en place d’un plan de communication par 
courriel et APF – partenariat productif avec la F.O.L.74 – demande d’agrément 
«Jeunesse et éducation populaire». 
Les - : remise en cause de deux fiches action du contrat enfance jeunesse de la 
CCPF (collectif jeunes et conseils d’enfants) – démission du Président – démission 
de l’animatrice « Jeunes » au premier semestre. 
 
 
 

Rapport financier  
Dans le bilan, indépendamment de la valeur de l’actif immobilisé, différence nette de 
5.947 € entre l’actif circulant et les dettes en 2008/2009. La valeur de l’association 
augmente et, en cas de liquidation au 31/08/09, la MJC aurait pu faire face à 
l’ensemble de ses engagements avec un bonus. 
Compte de résultat excédentaire 15.031 €. Voir la répartition des charges et produits 
dans le compte rendu de la commission finances. 
Comptabilité analytique mise en place. 
Ce qui coûte à la MJC : la bibliothèque (624,08 €)– la programmation culturelle 
(739,84 €) – l’organisation du forum des métiers (391,80 €) – les activités mises en 
place dans le cadre du CEJ (3.706,05 €). 
Ce qui rapporte à la MJC : les activités hebdomadaires comme le yoga, la 
gymnastique, le piano, le jazz, le judo… (20.490,88 €) 
 
 
 

Rapport d’activités  
Nombre d’adhérents : 1109 – effectif stabilisé. 
Les communes les plus représentées sont Thorens, Groisy, Evires et Aviernoz. 
Evolution en dent de scie sur les trois dernières années, notamment avec la mise en 
place dans certaines communes d’activités similaires et des prix plus intéressants 
pour leurs habitants. 
La proportion des jeunes tant à baisser : cela est notamment du au fait 
qu’auparavant les personnes étaient considérées comme tel jusqu’à l’âge de 20 ans 
alors qu’aujourd’hui, l’âge pris en compte est 16 ans. Dépend également des 
activités proposées sur les communes en direction des adultes ou des jeunes. 
Evolution de la répartition des adhérents par tranche d’âge : baisse des moins de 6 
ans et augmentation des + 51 ans. 
Evolution du nombre de participants aux activités sur trois saisons : augmentation 
des participants, surtout en ce qui concerne les activités physiques et musicales. Le 
nombre de participants est supérieur au nombre d’adhérents, ce qui veut dire qu’un 
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certain nombre d’adhérents effectue plusieurs activités. 
Points positifs : mise en place de stages pour conforter certaines activités – maintien 
de la bibliothèque dans les locaux de la MJC avec extension prochaine des locaux 
et du fond de livres. 
Points négatifs : une offre d’activités peu renouvelée – un manque de projet 
pédagogique commun aux activités musicales – volonté de sortie du tennis de table 
de la MJC. 
 
 
 

Présentations des commissions  
Commission jeunes : 
5 personnes – 1 animateur à temps plein pendant les vacances. 
► Activité secteur jeunes positive pour cette saison. En augmentation car plus 
d’activités attractives et tarifs accessibles. Retour positif des jeunes. 
► Le projet passerelle continu. 
► Fiche action du CEJ supprimée au 30/04/009 : collectif jeunes. 
► Fiches action retenues pour le CEJ 2010-2012 : fiche collège – fiche chantiers 
jeunesse. 
► Représentation de la MJC au C.A. du collège. 
Question du public sur le poste d’animateur et son financement. Réponse : la MJC 
ne peut financer seule ce poste. 
Commission enfance : 
► Accueil de loisirs : bonne évolution de l’accueil sur les mercredis. Pour les 
vacances, saison nuancée car effectif moins important par rapport à la saison 
précédente. 
► Conseils communaux d’enfants : reprise difficile des conseils suite aux élections 
de 2008 ; cinq conseils actifs sur les neuf communes. De beaux projets réalisés. 
Soutien jusqu’à la fin de l’année 2009 mais abandon de la fiche action en janvier par 
la CCPF (prise en charge salaire) et donc retrait de la MJC sur cette action. 
► Proposition d’une nouvelle fiche action sur l’animation de ludothèques. 
Commission culturelle : 
6 à 8 bénévoles depuis 2002 
► Projets réalisés : 

- Exposition photos sur le Vieil Annecy (septembre) 
- S.S.I. 2008 : l’argent « Et si on se la jouait solidaire » (novembre) 
- Exposition + vente sur le Népal (décembre) 
- Conférence sur les oiseaux avec participation L.P.O. (février) 
- Théâtre « Noces de sable » Cie les Impermouillables (avril) 

Point négatif : le public a peu ou pas répondu présent aux projets proposés pourtant 
très différents et porteurs de sens… 
► Bibliothèque : 7 bénévoles – 5 permanences hebdomadaires – 7 accueils de 
classes + accueils crèche et assistantes maternelles. 
Projets réalisés : de la page à l’image – contes en hiver et au printemps avec 
«Contalimuse» et Anne LAVIRON – Livrévasion et rencontre avec l’auteur. 
Commission communication : 
► Maintien et amélioration des outils existants : 

- Le site internet : plusieurs rédacteurs pour le site – mise en place de forums. 
- Plaquette : recherche des sponsors en amont de sa création. 
- Charte graphique : pour une meilleure cohérence dans son utilisation. 
- Mailing de masse : 480 adresses – APF = 9 communes et +. 

Prévisions : encore plus de communication avec les sites internet communaux et 
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journaux municipaux. 
Commission forum des métiers : 
6 personnes réunies tous les 2 ans. 
► Rencontre entre les collégiens (4èmes) et les professionnels + centres de 
formation. En partie financée par la CCPF et prêt de la salle par la commune de 
GROISY. 
38 exposants – 160 élèves – ouvert aux familles mais en journée, d’où des 
difficultés à être représentées. 
Commission projet associatif 2010/2012 : 
►Son but : avoir un fil directeur, donner un sens aux actions et convaincre ses 
partenaires. Voir les orientations dans le texte du projet (site ou MJC) 
Sera présenté une fois finalisé, pour approbation, à la prochaine A.G. 
Commission ZOVERNIA  : 
►Son but : la mise en valeur du patrimoine local et principalement d’Aviernoz. 
Déjà réalisé : une sortie à la Grande Glacière + pique nique. 
En projet : création de panneaux d’affichage utilisables par la MJC et les 
associations – exposition d’anciennes photos de la commune. 
 
 
 

Rapport d’orientation  
« Maison des jeunes et de la culture de la Fillière » 

Maison : 
- Mise en place de stages pour aboutir à de nouvelles activités 
- Point contact à Groisy 
- Relance de la DDJS pour l’agrément «Jeunesse et éducation populaire» 
- Rencontre des associations du Pays de Fillière proposant le même type 

d’activités. 
Jeunes : 

- Attente du renouvellement du contrat enfance jeunesse 
- Bénéficier de l’appui du coordinateur CEJ de la CCPF 

Culture : 
- Besoin de financements et de bénévoles 
- Synergie avec les associations culturelles locales. 

Fillière : 
- Rencontre avec les mairies partenaires et notamment avec leur responsable 

des finances, le responsable du secteur social et le maire. 
- Apaisement des relations avec la CCPF. 

 
 
 

Budget prévisionnel  
2009/2010 : voir chiffres sur le rapport de la commission finances 
(recettes = 288.375 €, produits = 288.375 €). 
Cependant charges/produits = difficile à équilibrer. 
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Tennis de table  

Rencontre du 17 septembre 2009 : volonté de certains membres de la section de 
créer un club indépendant afin de développer l’activité «compétition». 
Nécessité d’un vote pour le « transfert » de l’affiliation de la section MJC au nouveau 
club (voir en première page). 
Précision : mise en place d’une activité loisir par la MJC, la nouvelle association 
gère la section compétition. Convention entre les deux parties : prêt du matériel et 
des créneaux horaires par la MJC, mise à disposition d’un animateur bénévole par 
l’association. 
Question du public : quel est l’intérêt de cette séparation ? Des éclaircissements 
sont donnés surtout sur la mise en place de la convention entre la MJC et le club 
pour la mise à disposition du matériel en échange d’un animateur. 
 
 

Renouvellement du conseil d’administration  
Nouveau CA Véronique LONCHAMBON, Ghislaine RATEL, Géraldine DERON, 

Christine BESSEAS, Béatrice PIPERS, Geneviève VARET, Marie-
Christine SAGE, Françoise HERICHER, Bruno TILLOY, Jean 
SOUSSEAU, Anne SONNET, Sylvie PROSPERI, Séverine ARIOLI-
BOUVET. 

 
 
Fin de l’assemblée générale à 22 h 45. 


